
Service Mes documents partagés 
Un service Géofoncier à proposer à vos clients et partenaires 
pour dynamiser votre relation

C
e service 

est optionnel

Le client créé un compte Géofoncier et demande une mise en relation 

avec son géomètre-expert.

Le client accède et télécharge via Géofoncier les documents mis à sa 

disposition.

Le géomètre-expert peut revenir à tout moment sur sa décision de partage 

de document.

Si le géomètre-expert donne son accord, il choisit les dossiers et documents 

à rendre accessibles au client.

Comment fonctionne ce service ? 

Quels sont les avantages ? 

• Diffuse les documents auprès de ses 

clients

• Simplifie la diffusion des documents

• A une vue sur la consultation des docu-

ments par le client, par sa fonction de 

traçabilité

• Service sans surcoût

• Centralise les documents de ses géo-

mètres-experts

• Géolocalise ses documents 

• Peut rechercher et trier ses documents 

partagés

• Télécharge et stocke sur une même 

plateforme, ses documents

• Solution d’archivage dynamique et partagée

• Accès au dernier document à jour garanti

Le géomètre-expert Le client

Une question ?
Écrivez-nous : 

support.commercial@geofoncier.fr
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Géomètres-experts, simplifiez vos relations 

avec les professionnels de l’immobilier, du 

foncier ou les notaires. 

Grâce au service Mes Documents partagés, 

mettez à la disposition de vos clients, les 

dossiers réalisés pour leur compte.


